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CORPORATION DE LA 

CITÉ DE CLARENCE-ROCKLAND 

PROCÈS-VERBAL RÉUNION SPÉCIALE ÉLECTRONIQUE 

 

le 24 mars 2020 

Téléconférence 

 

PRÉSENT: Guy Desjardins, maire 

Samuel Cardarelli, conseiller quartier 1 

Mario Zanth, conseiller du quartier 2 

Carl Grimard, conseiller du quartier 3 

Don Bouchard, conseiller quartier 4 

André J. Lalonde, conseiller du quartier 5 

Christian Simard, conseiller quartier 6 

Michel Levert, conseiller du quartier 7 

Diane Choinière, conseillère du quartier 8 

Helen Collier, directrice générale 

Monique Ouellet, greffière 

Maryse St-Pierre, greffière adjointe 

 

1. Ouverture de la réunion 

Le Maire Desjardins ouvre la réunion à 14h09. 

2. Adoption de l'ordre du jour 

RÉSOLUTION 2020-36 

Proposé par Mario Zanth 

Appuyé par Diane Choinière 

QU'IL SOIT RÉSOLU QUE l'ordre du jour de la réunion spéciale soit adopté tel 

que présenté. 

ADOPTÉE 

3. Déclaration d'intérêts pécuniaires (aucune) 

4. Amendement au règlement de procédure 2017-154 pour permettre la tenue 

de réunions par voie électronique durant les situations d'urgence 

provinciales 
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RÉSOLUTION 2020-37 

Proposé par Samuel Cardarelli 

Appuyé par Don Bouchard 

ATTENDU QUE la Loi de 2001 sur les Municipalités, tel qu’amendée par le 

projet de loi 187 le 19 mars 2020, fournit aux municipalités les outils dont elles 

ont besoin pour s'assurer que la prise de décision locale par les conseils 

municipaux n'est pas affectée par les exigences de quorum existantes lors de 

situations d'urgence, comme celle à laquelle l'Ontario et ses municipalités sont 

actuellement confrontés; 

QU’IL SOIT RÉSOLU QUE le conseil adopte le règlement 2020-26, tel 

qu’annexé au rapport CLERK2020-02, permettant la participation électronique 

aux rencontres lorsqu’un état d’urgence est déclaré. 

ADOPTÉE 

5. Règlement de confirmation 

RÉSOLUTION 2020-38 

Proposé par Mario Zanth 

Appuyé par Michel Levert 

QU’IL SOIT RÉSOLU QUE le conseil municipal de la cité de Clarence-Rockland 

adopte le règlement no. 2020-27, étant un règlement de confirmation pour la 

réunion spéciale du 24 mars 2020. 

ADOPTÉE 

6. Ajournement 

Le maire lève l’assemblée à 14h17. 

 

 

   

Guy Desjardins, Maire  Maryse St-Pierre, Greffière adjointe 

   

 


